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Montré al, le  7 sep temb re  2021  
 
 
À l’attention d e  : 
 
L’honorab le  Carla Qualtro ug h, Parti Lib é ral d u Canad a (Carla.Q ualtroug h@p arl.g c.ca)  
Monsieur Danie l Blaikie , Nouveau Parti Dé mocratiq ue  (Danie l.Blaikie @p arl.g c.ca)  
Mad ame  Kimb erley Vance -Mub ang a, Parti Ve rt d u Canad a (kimb erley.vance -mub ang a@g ree np arty.ca)  
Mad ame  Marie -Hé lène  Gaud re au, Bloc Québ éco is (mh.g aud re au@p arl.g c.ca)  
L’honorab le  Mike  Lake , Parti conse rvateur d u Canad a (mike .lake @p arl.g c.ca)  
 
Cop ie  conforme  : Monsie ur Je an Boule t, ministre  d u Travail, d e  l’Emp lo i e t d e  la So lid arité  sociale  
(ministre@mtess.g o uv.q c.ca) 
  
 
Mesd ames, mo nsie ur,  
  
Nous souhaito ns attire r vo tre  atte ntion conce rnant la situation d es p rog rammes d ’aid e  financiè re  p our le s 
p e rsonnes hand icap ées e t ce lle s ayant d es tro ub le s d e  santé  me ntale  au Québ ec, sp écifiq ueme nt e n ce  
q ui a trait au p ro g ramme d e  so lid arité  sociale  (PSS) e t au futur p ro g ramme d e  re venu d e  b ase  (PRB).   
  
En 2018, l’Asse mb lé e  nationale  d u Québ ec a ad o p té  à l’unanimité  la , « Loi visant p rincip ale me nt à 
instaure r un reve nu d e  b ase  p our d es p e rsonnes q ui p ré sentent d e s contrainte s sévè re s à l’emp lo i ». Il 
s’ag issait d ’une  d es comp osante s d u PAGIEPS (p lan d ’action g o uve rnemental p o ur l’inclusion 
économiq ue  e t la p articip ation sociale  d u g ouve rne ment d u Québ ec). L’e ntrée  e n vig ueur d u p rog ramme  
est p révue  au 1e r janvie r 2023 e t d evrait aid e r à so rtir d e  la p auvre té  d es d izaine s d e  millie rs d e  p e rsonnes 
hand icap é es. Il s’ag it d ’une  p re miè re  au Canad a.   
  
Dep uis 2018, nous avons contrib ué  aux travaux entourant la cré ation d u p ro g ramme d e  reve nu d e  b ase , 
y comp ris en ce  q ui a trait à son encad re me nt rég le me ntaire . Forts d e  nos exp é riences avec d es 
p op ulations varié e s, nous avons p u conse ille r le  ministre  d u Travail, d e  l’Emp lo i e t d e  la So lid arité  sociale  
au Québ ec conce rnant la mise  en œ uvre  d e  ce  no uveau p rog ramme.   
  
Alors q u’une  camp ag ne  é lecto rale  a lie u au Canad a, d e  nomb re uses p romesse s e t e ng ag e me nts ont é té  
fo rmulé s p ar le s d iffé rents p artis p o litiq ues, no tamme nt en ce  q ui a trait à  la sécurité  financiè re  d es 
p e rsonnes hand icap é es e t ayant d e s troub le s me ntaux au p ays. Il s’ag it d ’une  b onne  nouve lle , p uisq ue  
ce s p e rsonnes sont systé matiq ue ment p lus nomb reuses à vivre  d ans la p auvre té  e t à ê tre  exclues d u 
marché  d u travail1. Nomb re  d e  ce s p rop ositions o nt mis e n avant le  conce p t d ’ind ivid ualisation d es 
p re stations e t d ’ad mission rap id e  aux p rog rammes d e  soutien financie r, ce  q ui rep ré se nte  une  avancé e  
majeure  p our le s p e rsonnes conce rné es.  
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Malg ré  tout, à titre  d ’org anisations p rovinciale s rep ré se ntant le s p e rsonnes hand icap ées e t ayant d e s 
troub le s d e  santé  mentale  au Québ ec, e t à titre  d e  co llab orate urs d u MTESS, no us consid é rons imp ortant 
d e  nous assure r q ue  le s p romesses faite s, si e lle s se  concré tisent, ne  viennent p as comp lexifie r l’accès au 
p rog ramme d e  reve nu d e  b ase  au Q uéb ec.   
  
D’une  façon ou d ’une  autre , le  g o uve rne me nt fé d é ral d evra p rend re  en co mp te  le s sp écificité s d es 
p rog rammes p rovinciaux, e t p articuliè re me nt ceux au Québ ec, afin d e  s’assure r q ue  si d e s so mmes so nt 
investie s p o ur aid e r le s p e rsonnes ayant d e s contrainte s à l’e mp lo i, ce  b ut so it rée lle me nt atte int. Par 
exemp le , ad venant le  cas où le  g ouve rne ment féd é ral p rocéd e rait à d e s transfe rts aux p rovinces, nous 
souhaitons q ue  ce s transfe rts se rvent ré e lle ment à aid e r à so rtir d e  la p auvre té  le s p e rsonnes q ue  no us 
rep ré sentons no tamment en b onifiant le  p ro g ramme  d e  reve nu d e  b ase  au Québ ec.   
  
Nos d emand es sont synthé tisée s d ans le  tab leau ci-d essous, q ui se rt d ’aid e -mé moire , en fonction d es 
scénarios p ossib le s.   
  
Puisq ue  vous courtisez actue lle me nt l’ap p ui d u p ub lic, nous vous d emand ons d e  vous eng ag e r à  
re sp ecte r nos d emand es en lien avec le s p o tentie ls futurs p rog rammes féd é raux d ’aid e  financiè re  aux 
p e rsonnes hand icap é es e t ce lle s ayant d es troub le s d e  santé  mentale .  
  
En vous souhaitant une  b o nne  camp ag ne !  
 

 
 
 
 

Isab e lle  Tremb lay 
Directrice  g éné rale  
AQRIPH 

 

 
 
 
 

Vé roniq ue  Vézina, 
Pré sid ente  
CO PHAN 

 
 
 
 

 
 

Anik Larose  
Directrice  g éné rale  
Socié té  q uéb éco ise  d e  la d é ficience  inte llectue lle  

 

 
 
 
 
 
Charle s Rice  
Pré sid ent 
Rése au communautaire  e n santé  mentale  
(CO SME)  
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Annexe : scénarios et demandes des groupes au Québec 

  
Scénario 1 : Demande de transfert des sommes par Québec  
  

1. Les sommes devraient réellement être transférées vers le programme de revenu de base (PRB) et 
bénéficier aux personnes, non à d’autres postes financiers.  
  
2. Les sommes doivent servir à atteindre et à suivre la mesure du seuil de faible revenu telle que 
définie par Statistiques Canada.  
  
3. Les éventuelles sommes restantes devraient être allouées à des programmes inclusifs de soutien 
à l’employabilité.   
  
4. Advenant que les programmes fédéraux soient individualisés (« une personne, un chèque », sans 
égard aux revenus du conjoint), les transferts au gouvernement du Québec devraient être 
conditionnels au respect de ce critère d’admissibilité par le Québec dans le cadre du PRB.   

  
  
Scénario 2 : Le gouvernement fédéral se dote d’un programme de soutien au revenu pour 
les personnes handicapées, sans égard aux décisions des provinces  
  

1. La prestation ne devrait pas être utilisée pour remplacer les programmes d’aide financière de 
dernier recours (« aide sociale », « solidarité sociale », « revenu de base » au Québec). Il incombe au 
gouvernement fédéral de s’assurer que les provinces n’en profiteront pas pour saborder leurs propres 
programmes ou rendre l’admissibilité plus difficile.  
 
2. Le nouveau programme fédéral ne devrait pas être coupé pour les personnes qui sont prestataires 
d’aides financières de dernier recours au Québec, jusqu’à concurrence de l’atteinte du seuil de faible 
revenu tel que mesuré par Statistiques Canada. L’objectif énoncé par les différents partis est de sortir 
de la pauvreté les personnes handicapées. Pour ce faire, les gouvernements devront travailler 
ensemble et s’assurer que les différentes prestations aident réellement les personnes, sans embuches 
administratives.  
 
3. Advenant le cas où le gouvernement fédéral mettrait en œuvre un nouveau programme de soutien 
au revenu atteignant ou dépassant la mesure de faible revenu, il sera impératif que les mesures liées 
aux programmes provinciaux existants soient maintenues, notamment en ce qui a trait au carnet de 
réclamation dans le réseau de la santé, aux services d’employabilité et aux autres compensations pour 
le handicap.  


